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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION C.A DU CRNM 

DU MERCREDI 15 MAI 2013 – 18H00 

 

Lieu : CRNM 

Membres comité présents : Gabriel LORDINOT, Robert MARAJO, Maurice PINCEAU, Anna 

ESON, Luc ADENET-LOUVET, David GRADEL, Alex BADIAN, Patrice PICARD, Hélène MARIE-

NELLY 

Membre excusé : Jacqueline CALIXTE  

Membres absents : Michel ELOISE, Viviane BLEDIN, Manuela FORDANT, Rose-Marie LEWIS, 

Jean-Marie BOLIVARD,  

Secrétaire de séance : David GRADEL 

Début des travaux à 18h30 

 

Ordre du jour :  

 

 Compte-rendu établi par Roland MONJO 

 60 ans du CRNM 

 CARIFTA GAMES 2016 

 Pôle Bellefontaine 

 Incidents avec officiels 

 

Pas de lecture de compte-rendu de la réunion précédente. Robert MARAJO note que celui-ci n’est à 

ce jour pas parvenu. 

 

Gabriel LORDINOT fait savoir que Marc LAZARRO, candidat au poste de CTS, est arrivé ce jour 

dans le département. Ce dernier, logé au CIS à Fort-de-France, dispose d’un véhicule de location 

pour la durée de son séjour. Sa présence à notre réunion de comité un temps envisagé pour les 

présentations, a été reportée pour cause de fatigue. 

 

Gabriel LORDINOT confirme qu’en dehors de la réunion technique prévue qu’il mènera avec les 

présidents et entraîneurs le vendredi 15 mai 2013, des rencontres administratives et 

institutionnelles sont programmées. 
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1er point – Incident officiels 

Lecture est faite d’un courriel émanant du président du CN Espadon indiquant la décision prise par 

deux officiels (non identifiés) de ce club de ne plus participer aux compétitions jusqu’à nouvel 

ordre. 

 

Gabriel LORDINOT déplore les incidents qui ont émaillés la compétition qui s’est déroulée à la 

piscine municipale du François lors de la dernière épreuve du Natathlon et rappelle un principe 

fondamental, à savoir le respect du juge arbitre et entre officiels. Son autorité ne peut être 

contestée. Un rappel des règles de bonne convivialité et du respect mutuel dans ce domaine est à 

effectuer. 

 

Proposition est faite de suspendre les officiels concernés, mentionnés dans le rapport d’incidents 

établi par Patrice PICARD à titre de mesures conservatoires, lesquels seront entendus 

ultérieurement. 

 

Robert MARAJO rappelle que dans la perspective de l’organisation de la compétition internationale 

CARIFTA GAMES en 2016, il est nécessaire d’avoir et de pouvoir compter sur des officiels formés, 

de qualité tout comme des techniciens. 

 

2nd point – Compte-rendu Roland MONJO (CTR Guadeloupe) 

Lecture du compte-rendu de la réunion technique interrégionale qui s’est déroulée aux Abymes le 

16 mars dernier, à laquelle ont assisté plusieurs entraîneurs dont certains de Guyane, Guadeloupe 

et Martinique. 

 

Un constat : pas de prise en compte par la FFN (informatique) de l’ensemble des résultats réalisés 

aux CARIFTA GAMES malgré plusieurs envois réalisés par Roland MONJO et contrairement à ce 

qui avait été annoncé par la nouvelle DTN. 

 

Proposition est faite que la CTSO planche sur la préparation d’une réunion afin de débattre d’un 

ensemble de questions concernant certains points du compte-rendu... 

 

3è point – Les licences 

A ce jour, 1 872 licences au compteur et toujours 1 890 licences non enregistrées. 

Le dernier point réalisé à la précédente réunion attestait de 1 819 licences au compteur. 

 

4è point – 60 ans du CRNM en 2014 

Plusieurs idées sont avancées. Une décision sera  à prendre d’ici juin à juillet prochain pour une 

inscription au calendrier. 

 

A savoir : compétition toutes catégories, spectacle synchro, soirée gala, 12 heures de nage en 

équipe inter génération + repartir avec un tee-shirt de l’évènement 

 

5è point – CARIFTA GAMES 2016 

Proposition est faite de la tenue d’une réunion des présidents de clubs et techniciens + officiels 

pour l’organisation de cette compétition d’importance. 

 

A prendre en compte, le statut des équipes étrangères affiliées à la FINA. Une telle compétition, 

nécessite une logistique importante et un travail en amont. 
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Pour la venue des équipes étrangères, celles-ci devront être administrativement en règle (besoin de 

visa pour l’entrée sur le territoire français) 

 

La Martinique doit être impeccable dans son organisation. Une sélection d’officiels sera mise en 

place pour l’évènement. 

 

Côté formation sportive, un travail doit débuter avec les petits, futurs représentants. La sélection 

des nageurs se voudra rigoureuse. 

 

Une décision sera prise lors de la prochaine réunion comité, prévue le 5 juin 2013. 

 

6è point – Piscine du Carbet 

La piscine départementale demande au 8 juin, la programmation établie pour la saison prochaine. 

 

Force est de constater que la CTSO est en panne et qu’aucune proposition n’émane de cet organe. 

 

Proposition sera faite à Max MARTINEL, responsable de la CTSO, de procéder à l’arrêt d’une liste 

de compétitions pour le 31 mai 2013. 

 

Les photocopies de calendrier de la saison 2013/2014 seront distribuées aux entraîneurs lors de la 

réunion du vendredi 15 mai 2013 avec le candidat CTS. 

 

HÉLÈNE MARIE-NELY fait savoir que la section synchro arrêtera ses propositions au 5 juin 

prochain. 

 

7è point – compétitions à venir 

Plot 3 : Ok pour les trophées + 3x26 médailles 

Championnats Martinique : Ok pour 38 trophées + 2x36 médailles 

Gala synchro : répétition 22 mai, et spectacle au Carbet prévu le 1er juin sur le thème : le cinéma 

 

HÉLÈNE MARIE-NELY distribue des invitations au CRNM pour le gala et demande officiellement à 

Gabriel LORDINOT de participer au jury, lequel répond favorablement. 

 

8è point – Pass’Compétition 

Luc ADENET-LOUVET dresse un bilan de la 3è session du Pass’Compétition. Il rapporte les 

incidents qui ont émaillés cette session, provoqués par un entraîneur du François NC… qui souhaitait 

voir se dérouler cette épreuve en début de compétition. 

 

45 réussites sur 46 nageurs présentés malgré des conditions climatiques défavorables (pluie) 

 

Malgré une bonne volonté des nageurs, à noter un manque de préparation faite en club. 

 

A saluer l’approche pédagogique  au cours de la compétition, faite par Michel ROSE aux jeunes 

nageurs s’apprêtant à disputer l’épreuve. 

 

David GRADEL fait remarquer qu’il est important de ne pas avoir peur de sanctionner, car un nageur 

mal formé, est un nageur inexpérimenté à termes, et donner une épreuve pour donner, ce n’est pas 

rendre service au nageur. 
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Décision est prise de procéder à l’annulation de la prochaine session Pass’Compétition initialement 

prévu le 2 juin 2013, mais de recenser au préalable le nombre de nageurs intéressés. Annulation 

sera faite par mail et sur le web CRNM. 

Robert MARAJO propose également d’établir un recensement pour déterminer sur la saison, le 

nombre de nageurs ayant satisfaits aux épreuves. 

 

9è point – Coupe des départements 

Du fait de la défection probable de la Guyane et certaine de la Guadeloupe à la prochaine Coupe des 

départements prévue en juillet à la piscine de Schœlcher, proposition est faite d’établir une 

demande auprès de la FFN, pour la réalisation d’une compétition locale, avec une sélection 

Martinique regroupant les meilleurs et deux autres, avec des nageurs moins performants. 

 

Pour rappel, cette compétition est susceptible de rapporter des points au classement des comités 

et des clubs. 

 

10è point – Fête de l’eau à Sainte-Luce 

Cette fête aura lieu sur le plan d’eau de Sainte-Luce, le samedi 15 juin en matinée. Une prise en 

charge sera effectuée par la municipalité en termes de victuailles… 

 

Ok du comité – une invitation sera réalisée et envoyée au CRNM. 

 

11è point – Pôle de Bellefontaine 

Gabriel LORDINOT fait savoir que l’option début des entraînements à 5h30 similaire à la 

Guadeloupe,  éviterait des difficultés liées aux HSE et mettrait moins le proviseur de Bellefontaine 

dans l’embarras, qui avait par ailleurs ces dernières semaines, été confronté au refus de son 

personnel enseignant de poursuivre les cours de rattrapage au profit des nageurs du pôle faute de 

règlement financier… 

 

Gabriel LORDINOT fait savoir qu’il a participé à une réunion avec monsieur MIDONET  du conseil 

général lequel lui a expliqué rencontré un déficit de personnel et que leurs services sont à la 

recherche d’un homme polyvalent. Il a aussi expliqué qu’ils n’avaient pas de ligne budgétaire pour 

payer le personnel affecté à l’ouverture de la piscine à 5h30 malgré la proposition de la signature 

d’une convention… 

 

Luc ADAENT-LOUVET fait remarquer que c’est le plan d’organisation des secours à la piscine 

départementale qui n’est pas mis en place. 

 

Réponse attendue 1ère semaine du mois de juin prochain (vers le 15). 

 

Alex BADIAN fait un rapide compte-rendu sur la réunion qui s’est tenue en préfecture le mois 

précédent et indique qu’aucune décision de fermeture de la structure n’a été prise concernant les 

saisons à venir. 

 

Le représentant du conseil général présent, monsieur JABOL, aurait avancé des difficultés de 

gestion à évoquer avec sa hiérarchie. 
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Gabriel LORIDINOT évoque le cas Ruben GEMIEUX, sociétaire de l’Olympique club du Carbet, 

candidat au pôle. Compte tenu de son niveau sportif insuffisant, décision est prise par le comité de 

rejeter sa candidature. L’information sera communiquée ultérieurement aux parents. 

 

Gabriel LORIDINOT indique qu’une réunion d’information aura prochainement lieu avec les parents 

des nageurs candidats au pôle (pas de date définie pour l’heure). 

 

12è point – Compétitions à la piscine municipale de Schœlcher 

Robert MARAJO déplore que la Jeunes compétition qui s’est déroulée à Schœlcher le samedi 11 mai 

dernier, se soit terminée trop tardivement du fait de la mise à disposition de la structure à une 

heure indue.   

 

Il est important de réfléchir à un autre mode de fonctionnement de crainte que d’autres 

structures du département ne cèdent leurs établissements aux mêmes horaires. 

 

A revoir lors de ces rencontres, le matériel mis à disposition impropre à la compétition, tels des 

lignes d’eau qui ne sont pas des lignes d’eau de compétition. 

 

13è point – Finale régionale Lucien Zins 

A bien définir la prise en charge des récompenses qui seront remises les 22 & 23 juin 2013 lors de 

la finale régionale du Natathlon et le trophée jeunes. 

 

Décision : les récompenses concernant le trophée jeunes seront de la responsabilité des clubs 

organisateurs (Carbet et Espadon) et pour la finale régionale du Natathlon, du CRNM. 

 

Fin des travaux à 21h00 


